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ARTICLE 7

Compléter l’alinéa 15 par les mots : 

« et aide à mourir ».

EXPOSÉ SOMMAIRE

Cet amendement précise que le diplôme d’études spécialisées inclut également une formation à 
l’aide à mourir.

L'article 7 rappelle l'engagement pris par le Gouvernement, dans sa stratégie décennale, de créer un 
diplôme d'études spécialisées de médecine palliative, d'accompagnement et de soins palliatifs. Il est, 
en effet, tout aussi crucial de renforcer la formation de tous les professionnels de santé à la 
médecine palliative et l'accompagnement que de faire de cette médecine palliative une spécialité. 
Une telle filière permettra de valoriser la médecine palliative et les professionnels qui la pratiquent 
déjà, de renforcer son attractivité et de contribuer au développement d'une culture palliative.

Une fois diplômés, ces médecins spécialisés seront amenés à travailler dans des unités de soins 
palliatifs ou des maisons d'accompagnement. Ils exerceront auprès de patients en souffrance qui 
s'interrogeront peut-être sur la fin de leur vie. L'accompagnement d'un malade consistant à soulager 
ses douleurs mais aussi à l'informer de son état de santé et de ses droits, les médecins spécialisés 
dans l'accompagnement et les soins palliatifs devront pouvoir répondre aux questions de leurs 
patients et être en capacité de les accompagner jusqu'au bout si besoin en étant formés à la fin de 
vie. 


